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Assemblée générale ordinaire 2024 
 
 

L’assemblée générale ordinaire d’Ackermans & van 

Haaren a eu lieu aujourd’hui.  

Les actionnaires ont approuvé tous les points de l’ordre du 

jour, y inclus la proposition de distribuer un dividende brut 

de 3,40 euros par action. Après retenue du précompte 

mobilier, le dividende net s’élève à 2,38 euros par action. 

Le moment de détermination du droit au dividende, et 

donc la caducité du droit aux dividendes attachés aux 

actions propres, a été établi au 29 mai 2024 à 23h59 heure 

belge. Les actions seront négociées sans coupon à partir 

du 30 mai 2024. Le dividende sera mis en paiement à 

partir du 3 juin 2024.  

Les actionnaires ont également approuvé le 

renouvellement des mandats d’administrateur de 

Monsieur Jacques Delen en tant qu'administrateur non-

exécutif pour une période d’un an, de Monsieur Pierre 

Willaert en tant qu'administrateur non-exécutif, pour une 

période de quatre ans, de Marion Debruyne BV, 

représentée par Madame Marion Debruyne, pour une 

période de quatre ans et ceci en tant qu’administrateur 

indépendant. 

L’assemblée générale a également approuvé la 

nomination en tant que commissaire de Deloitte 

Bedrijfsrevisoren BV, représentée par Monsieur Ben 

Vandeweyer, pour une période de trois ans. 

Le procès-verbal, auquel sont jointes les questions et 

réponses écrites, sera disponible sur notre site web: 

https://www.avh.be/fr/investors/shareholder-

information/general-meetings/year/2024 

Les comptes annuels statutaires définitifs, dans lesquels le 

conseil d'administration a été autorisé à inclure le 

montant final de la distribution totale de dividendes (et les 

modifications qui en résultent), pourront être consultés 

sur le site web au plus tard le 15 juin 2024. 

 

  



 
 

 
Ackermans & van Haaren 
 
Ackermans & van Haaren se positionne comme le partenaire à 
long terme pour les entreprises familiales et les équipes de 
direction, avec pour objectif de développer ensemble des 
entreprises leaders dans leur secteur et de contribuer à un 
monde plus durable. 
 
Ackermans & van Haaren est un groupe diversifié, actif dans 4 
secteurs clés : Marine Engineering & Contracting (DEME, l’une 
des plus grandes entreprises de dragage au monde - CFE, un 
groupe de construction avec le siège central en Belgique), Private 
Banking (Delen Private Bank, l’un des plus grands gestionnaires 
indépendants de fonds privés en Belgique, et le gestionnaire de 
fortune JM Finn au R.-U. - Banque Van Breda, banque niche pour 

les entrepreneurs et les professions libérales en Belgique), Real 
Estate (Nextensa, un groupe immobilier intégré coté en bourse) 
et Energy & Resources (SIPEF, un groupe agro-industriel actif 
dans l’agriculture tropicale).  Dans son segment Growth Capital, 
AvH fournit également du capital de croissance à des entreprises 
durables dans divers secteurs.  
 
Sur le plan économique, le groupe AvH représentait en 2023, via 
sa part dans les participations, un chiffre d’affaires de 6,5 
milliards d’euros et employait 21.887 personnes. AvH est coté sur 
Euronext Bruxelles et est repris dans l’indice BEL20, l’indice BEL 
ESG et le DJ Stoxx 600 européen. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

      
Site web   Contact   
      
Tous les communiqués de presse d’AvH et des principales 
sociétés du groupe, ainsi que l’”Investor Presentation”, peuvent 
être consultés sur le site d’AvH www.avh.be. Les personnes 
intéressées qui souhaitent recevoir les communiqués de presse 
par e-mail peuvent s’inscrire via ce site web. 

Pour d’autres informations, veuillez vous adresser à : 
 
John-Eric Bertrand 
co-CEO - co-Président comité exécutif - Tel. +32.3.897.92.08 
 
Piet Dejonghe 
co-CEO - co-Président comité exécutif - Tel. +32.3.897.92.36 
 
Tom Bamelis 
CFO - Membre comité exécutif - Tel. +32.3.897.92.35 
 
e-mail: dirsec@avh.be 

      
Calendrier financier 
 

   

• 30 mai 2024……......................Dividende: ex-date 
• 31 mai 2024……......................Dividende: record date 
• 3 juin 2024……......................  Dividende: paiement 
• 30 août 2024…….....................Résultats semestriels 2024 
• 2 novembre 2024…….............Déclaration intermédiaire T3 2024 
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